
Zeitschrift: Les intérêts du Jura : bulletin de l'Association pour la défense des
intérêts du Jura

Herausgeber: Association pour la défense des intérêts du Jura

Band: 30 (1959)

Heft: 12

Rubrik: [Impressum]

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 30.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


1»60/19«!

— Fondation du Syndicat des communes.
— Elaboration du projet d'exécution de la canalisation d'amenée.

1963/1966

—- Construction de la canalisation d'amenée.

1967/1968

— Etudes préalables (jaugeages des débits dans la canalisation
d'amenée, etc.) pour le projet de la station d'épuration.

— Elaboration du projet d'exécution de la station d'épuration.

1969/1970

— Construction de la station d'épuration.

XII. Remarques finales

Cette étude, avec plans annexés, a pour but d'examiner la solution

la plus favorable pour épurer les eaux usées ménagères,
industrielles et artisanales de la vallée de Tavannes.

Les examens ont démontré, en tenant compte non seulement des
frais de construction, mais aussi des frais d'entretien, que la variante
la plus avantageuse est celle comportant une seule centrale d'épuration

en aval de Court avec une canalisation d'amenée de Tavannes à
Court.

Les frais totaux peuvent être répartis de telle manière que chaque

commune en tire un avantage.
A part cela, cette solution offre la possibilité de l'enlèvement des

ordures en les soumettant à un processus de fermentation avec les
boues obtenues dans la station d'épuration. Ce produit fermenté de
boues et d'ordures peut être employé à l'état sec comme engrais.

Les prestations de l'Etat consistent non seulement en contributions

aux frais, mais aussi en conseils. Nous nous tiendrons volontiers

à disposition pour tous renseignements nécessaires à l'élaboration
de ce projet.

Office cantonal de l'utilisation et de l'épuration des eaux.
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